
L’ENTRETIEN DU LINGE 

 

 

I- Généralité :  

 

 

1- Définition : 

 

L’entretien du linge consiste à le laver, le repasser pour lui donner un aspect neuf. 

Les produits utilisés (savon, eau de javel, lessive en poudre) varient suivant la nature du tissu. 

 

 

 

 

 

 

 

 



2- Le lavage : 

 

 
JE DOIS SAVOIR : 

 
 
Le lavage du linge comporte plusieurs opérations : 
 

 Le triage, qui consiste à classer le linge suivant la couleur et degré de saleté 

 Le trempage concerne surtout le linge blanc et le linge qui ne déteint pas. Le linge trempé 
est beaucoup plus facile à laver. 

 Le lavage proprement dit consiste à frotter le linge dans une eau savonneuse pour faire 
partir la saleté. 

 Le rinçage a pour but de débarrasser le linge de toute trace de produits. 

 L’amidonnage consiste à plonger le linge lavé dans une solution d’amidon. 

 L’essorage a pour but d’extraire l’eau de rinçage du linge. 

 Le séchage, après essorage, le linge est secoué et étalé au soleil (linge blanc) ou à l’ombre 
(linge de couleur). 

 

 

 

3- Le repassage : 

 

Le repassage consiste à soumettre le linge à l’action d’un fer chaud pour le rendre lisse et net. Il a 

pour but de donner au linge un aspect neuf. 

Les différentes étapes de repassage sont : 

 L’humectage, qui consiste à asperger de l’eau sur le linge quelques heures avant le 

repassage. 

 Le repassage consiste à étaler le linge sur une table et à faire passer un fer chaud dessus. 

 Le pliage consiste à rabattre le linge sur lui-même. Chaque linge a un pliage spécifique. 

NB : Il ne faut jamais oublier de mettre le fer sur un porte-fer pendant le repassage pour ne pas 

brûler le linge. 

  



 

 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Questions : 

1- En quoi consiste l’entretien du linge ? 

2- Quelles sont les modes d’entretien du linge ? 

3- Cite les produits d’entretien du linge. 

 

 


